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PARTIE I : Quels flux de demain?
PARTIE I : Quels flux de demain?
Description des flux d’échanges de demain, leur nature, leur direction leur volume et la demande de
transport qui en découlera
Enjeux: compétitivité, accessibilité
Objectif: définir le besoin en infrastructures, en équipements, en solutions de transport, en réseaux
multimodaux, etc.)

PARTIE II : Quelle transition pour la mobilité terrestre du fret?
PARTIE II : Quelle transition pour la mobilité terrestre du fret?
Trajectoire du parc routier breton à 2050 à l’aune des injonctions climatiques et des objectifs tracés par
les différentes instances
Enjeux: compétitivité, environnement
Objectif: proposer et mesurer le niveau des variables d’ajustement (report modal, développement des
EA et transition du parc, etc. pour remplir l’objectif de neutralité Carbonne)
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PARTIE I : Quels flux de demain?
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Le facteur démographique : pour localiser les pôles d’échange et les volumes 
de transport de demain  /  Monde
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Le facteur démographique : pour localiser les pôles d’échange et les volumes de transport de demain  / UE
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Le facteur démographique : pour localiser les pôles d’échange et les volumes de transport de demain  / FR
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Le facteur 
démographique 
: pour localiser 
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transport de 
demain  / BZH
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Dynamique des 
pôles de 
production  
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Le PIB 
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L’évolution 
des  
habitudes 
alimentair
es
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Eléments prospectifs: 
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ARTIE I : Quels flux de demain?

Principaux enseignements :

 Augmentation de la demande de transport pour les marchandises alimentaires et non alimentaires
 La localisation des bassins de consommations et de production futures nécessitera un renforcement des liaisons nationales et

internationales actuelles, avec la création de nouvelles routes vers les régions du Sud-Ouest, le Sud, le Nord-Afrique et la
Communautés des Etats Indépendants (CEI)

 Les habitudes alimentaires de plus en plus végétariennes appellera à une intensification des flux de transports de produits frais mais
sur de la moyenne et courte distance.

 La Bretagne continuera à jouer un rôle dans la sécurité alimentaire française et internationale, mais + de par les produits maraîchers
et fruitiers que par les produits animaliers. Il y aura une demande de transport des produits industriels et manufacturés du fait du
dynamisme du secteur industriel et des populations actives surtout autour des agglomérations.

 Les axes routiers, maritimes et ferroviaires seront à renforcer à tous les niveaux et de manière multidirectionnelle :
Mer: Les solutions en short sea à développer avec les régions limitrophes, notamment avec le Nord Afrique / L’offre portuaire doit
garantir des installations de stockage plus diversifiées et segmentées, répondant au mieux aux exigences de la chaine de froid et
de traçabilité sanitaire.
Fer: Les solutions ferroviaires multidirectionnelles, surtout sur les façades atlantique et méridionales permettront l’irrigation des
échanges entre ces bassins dynamiques.
Route: continuera à jouer un rôle important au service de la logistique du juste à temps et des circuits courts….
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PARTIE II : Quelle transition pour la mobilité terrestre du fret?
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A/ Les scénarios tendanciels (AME) et cadrés (AMS)

1 (AME)  /  1.a (AME + FER)  /  2 (AMS)  /  2.a (AMS + FER)

1

2

3

4
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1.Trajectoire avec les mesures existantes  (1.AME) / le tendanciel   
1

Eléments pris en compte : Intégration des nouveaux règlements Ue sur les véhicules , les mesures LOM, Les 
mesures fiscales avant 2019. les principales sont les suivantes : 

• UE: règlements pour réduire les émissions des véhicules neufs : VUL -31% / PL -30%
• Renforcement du cadre le la LOM : extension de la mesure aux flottes des entreprises de +100véhicules (fin 

des vul Thermiques) + VUL règlement N°510/2011 objetif de 175hCO2/km en 2017 à 147g Co2 en 2020, 
mesures PLF 2020 et avant (bonus-malus, prime à la conversion, taxe sur les véhicules de société, dispositifs 
d’amortissement des véhicules lourds)

• Mesures relatives aux obligations d’intégration des véhicules à faibles émissions dans le développement des 
flottes, etc. 

• La dernière version de l’AME prévoyait une trajectoire croissante de la composante carbone de la TICPE en 
accord avec la LTECV (100€/tCO2 en 2030). Cette nouvelle version garde la composante carbone stable au 
niveau de 2018 (44,6€/tCO2).

• De nouvelles mesures, en particulier celles issues des lois LEC / LOM / EGALIM / ALUR ont été intégrées (mais 
pas les lois AGEC, climat et résilience, ni le plan de relance - le scénario ne devant intégrer que les mesures en 
place jusqu’à fin 2019)

• Les paramètres de cadrage (population, prévisions de croissance du PIB, prix des énergies, etc.) ont été revus 
en accord avec les recommandations de la Commission européenne du fait notamment des impacts de la 
crise sanitaire liée au COVID-19……. 27



1.Trajectoire avec les mesures 
existantes  (1.AME)  1
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1.Trajectoire avec les mesures existantes  (1.AME) / le tendanciel   

1
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3

Dont les principales sont: 

• Plus de pénétration des énergies plus propres (GNV, Electricité, biocarburants, etc) Plus d’efficacité 
énergétique des poids lourds : 35 % à 40% d’efficacité énergétique à 2050

• Réduction des t.Km : + d’Economie circulaire  + d’optimisation des tournées + de mutualisation 
• Augmentation des taux de chargement des PL pour le fret sur les routes en lien avec l’obligation’ ’’chargeur’’ 

pour la grande distribution : de 9,8t/véhicule en 2019 à 12t/véhicule en 2050 
• Réduction maximale des vitesses sur les routes nationales et autoroutes 
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3% 
D’économie 

1.a Trajectoire avec les mesures existantes 
et plus de fer  

1.a Plus de fer
(AME+FER) 

attention: cela suppose déjà un effort en termes de massification des flux, de développement de l’offre ferroviaire et de l’évolution du parc Routier !

2
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2.Trajectoire avec les mesures supplémentaires  

(2.AMS)  

3
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2.Trajectoire avec les mesures supplémentaires  
(2.AMS)  

3
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3% 
D’économie 

2.Trajectoire avec les mesures supplémentaires  
2.a Plus de fer (AMS + FER) 

Presque! 
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5 6 7

B/ Les scénarios de la transition 
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3. a Trajectoire de la transition (du facteur 4)…
…très forte ambition ferroviaire en plus des mesures 
supplémentaires  

(AMS + MAX FER) 
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3. a Trajectoire de la transition (du facteur 4)…
…très forte ambition ferroviaire en plus des mesures supplémentaires  (AMS + MAX FER) 

30% 
D’économie 

de CO2 

5
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VUL entièrement électriques 
à partir de 2040!

+ GNV / + ELE HYDRO / - DIESEL
Très forte pénétration à partir de 2040!

40% 
D’efficacité énergétique des PL  

3. b Trajectoire de la transition (du facteur 4)…

(AMS + MAX EA) 
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3.b Trajectoire de la transition (du facteur 4)…

(AMS + MAX EA) 

6
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3.c  Trajectoire de la transition (du facteur 4)…
(AMS + MAX FER 

et MAX EA) 
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Récapitulatif  
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PARTIE II : Quelle transition pour la mobilité terrestre du fret?

Principaux enseignements :

 Les objectifs CO2 ne seront atteints avec l’état actuel du parc routier de transport de marchandises et l’offre ferroviaire
existante.

 La transition du parc routier a un impact très important sur la baisse des émissions de CO2 , mais à elle seule ne
permettra pas d’atteindre l’objectif régional. Pour y arriver , Il faudra un effet additionnel avec le report modal mais de
manière très ambitieuse.

 Cela suppose un effort très considérable est à engager à très court terme pour la mutation du parc qui est quasi
totalement carboné, et la massification des flux régionaux avec un report modal fer et mer (Pour avoir les premiers effets
à 2030)

 La nécessité d’intégrer le coût des externalités négatives dans les politiques d’aménagements des infrastructures (en
l'occurrence des émissions du CO2) , justifie le financement de la politique de mobilité durable des marchandises….
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